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Ce qu'il faut savoir sur le bowling Sport d’Entreprise (bowling corpo) 
(ref : Règlements Administratif et Sportif Bowling - Version Octobre 2016.) 

 

LES PRATIQUANTS SPORT D’ENTREPRISE 

 Tout pratiquant à une compétition sport d’entreprise doit posséder une licence sportive dite MIXTE (voir plus 

bas : LICENCES) dans l’association de son choix (voir plus bas : ASSOCIATION) avec la mention de son 

appartenance (salarié, gérant...) ou de son rattachement (ouvrant-droit: conjoint [marié ou pacsé], enfant à 

charge) à une entreprise ou une société régie par les dispositions du Code du Travail. 

 La licence sportive MIXTE comporte le nom de l’association sportive affiliée et la mention « joueur autorisé 

entreprise XXX (Région YY) ». Cette autorisation est accordée par le délégué régional au Sport d’Entreprise et 

reste valable toute la saison. 

 Pour obtenir une licence sportive MIXTE :  

� le licencié doit fournir une attestation récente de l’employeur, que l’emploi soit à temps complet ou 

partiel. 

� le conjoint (légal) peut participer pour l’entreprise de l’époux ou de l’épouse 

� un enfant à charge, peut participer pour l’entreprise du père ou de la mère.  

Il doit : 

• être âgé de moins de 26 ans lors de la demande de licence, 

• présenter obligatoirement un certificat médical d’aptitude, un certificat de scolarité pour l’année 

en cours, une fiche familiale d’état civil, une attestation d’employeur du père ou de la mère, 

• respecter les règlements fédéraux sur la limitation du nombre de parties jouées par un jeune 

� un retraité de l’entreprise doit fournir une attestation d’emploi obtenue lors (ou au titre) de sa dernière 

année d’activité, attestation conservée par le délégué régional. Il participe pour son entreprise aux 

compétitions, soit dans la région de son dernier emploi, soit dans la région de son domicile principal.. 
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LICENCES 

 Tous les membres actifs inscrits dans un club affilié à la F.F.B.S.Q. doivent être licenciés à la Fédération. 

 La licence sportive simple donne le droit de pratiquer le bowling en compétition. 

 La licence sportive MIXTE donne les droits identiques mais permet aussi de participer à des compétitions 

spécifiques à ce type de licence (sport d’entreprise). 

 

ASSOCIATIONS (Association, club ou section/association sportive d'entreprise)  

 Tout club ou association affiliés à la F.F.B.S.Q. (les 2 types de licence, sportive et sportive MIXTE, peuvent 

coexister) 

 Toute entreprise ou section/association sportive d'entreprise affiliée à la F.F.B.S.Q. (par exemple Renault, 

BNP, La Poste, Caisse d’Epargne, Air France, Snecma, RATP ... etc ...) 

 Affiliation d’entreprise : ne peuvent être retenues que les entreprises ou sociétés répondant à la fois aux 

dispositions du Code du Travail et de l’article 27 de la Loi du 16 juillet 1984. 

 

TENUES 

Pour les épreuves « Sport d’Entreprise » le maillot de bowling doit porter les mentions ci-après : 

 Le nom de la société et/ou de l’association sportive d’entreprise. 

 Le nom de la ville et/ou du département et/ou de la région administrative 

Ces inscriptions doivent respecter les préconisations en matière de hauteur et de couleur contrastée. 

Les inscriptions publicitaires sont autorisées, à condition que celles-ci soient conformes aux lois et aux règlements 

du Ministère des Sports. 
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LES COMPETITIONS SPORT D’ENTREPRISE 

 Les équipes doivent être constituées de joueur(se)s licencié(e)s possédant la mention « joueur autorisé 

entreprise XXX (Région YY) » pour une même entreprise affiliée : 

 dans le cas d’entreprises possédant plusieurs sites d’activité (Citroën, La Poste, Caisse d’Epargne, etc.), les 

équipes doivent être composées de joueurs salariés dans la même région administrative fédérale. 

 dans le cas d’une entreprise comportant des filiales, leurs équipes peuvent être constituées de joueurs 

provenant de ces filiales si elles appartiennent à la même région administrative fédérale. Une liste exhaustive 

de ces filiales ou entreprises rattachées, doit être fournie sur papier à en-tête de la société mère, lors du 

recensement de l’entreprise. 

 dans le cas de salariés représentant un ministère (Défense, Finances, etc.), les équipes doivent être 

composées de joueurs exerçant leur fonction dans la même région administrative fédérale. 

 dans le cas de salariés territoriaux, les équipes doivent être composées de joueurs dépendant de la même 

communauté urbaine, de commune ou de syndicat mixte. 

 des compétitions (tournois, championnats, coupes) se déroulent selon les spécificités définies par la 

Commission Sport Entreprise du CN Bowling. Dans ces compétitions seuls les prix sous forme de lots sont 

autorisés. 
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LES COMPETITIONS SPORT D’ENTREPRISE 2016-17 

 

 
 

Nota : en région Languedoc-Roussillon, les compétitions se partagent généralement entre Nïmes et Montpellier. 

A partir de 2017-18 les phases régionales SE se dérouleront en région Occitanie. 

 

LIENS UTILES 

 Règlements Sportif Bowling – Règlement Administratif Bowling : http://ffbsq.org/#/page/299 

 Règlements spécifiques championnats SE : http://ffbsq.org/#/page/1795 

CHAMPIONNATS et COUPE DE FRANCE SPORT D’ENTREPRISE

Tous les participants doivent posséder une licence sportive avec la mention « joueur autorisé».

Phases Compo équipe hdp Engagem. Formule 2017 Divers

Championnat de France

 SE Doublette Dame 
2 : Nationale et Européenne uniquement féminine oui

32euros

+ parties 

qualif.

6 lignes qualif. 

+ 1/2 finale + Finale

21-22/01/2017

Vierzon (18)

Pour détails 

cf règlement

spécifique

Championnat de France

 SE Quadrette 

3 : Régionale, Nationale

 et Européenne

masculine, féminine

 ou mixte. 
non

64euros

+ parties

Reg. : 6 lignes 

Nat. : Q(6l) + 1/2F + F

R : 26-27/11/2016

N : 04-05/03/2017 - 

Clermont-Ferrand (63)

Pour détails 

cf règlement

spécifique

Championnat de France

 SE Doublette Mixte 

3 : Régionale, Nationale

 et Européenne
un homme, une femme non

32euros

+ parties

Reg. : 6 lignes 

Nat. : Q(6l) + 1/2F + F

R : 26-27/11/2016

N : 04-05/02/2017 - 

Bruxerolles (86)

Pour détails 

cf règlement

spécifique

Championnat 

SE Quadrette Promotion 
2 : Régionale et Nationale

masculine, féminine

 ou mixte. 

non

MP : 680

32euros

+ parties

Reg. : 6 lignes 

Nat. : Q(6l) + 1/2F + F

R : 15-16/10/2016

N : 13-14-15/01/2017 - 

Orléans (45)

Pour détails 

cf règlement

spécifique

Coupe de France SE 
3 (et 3 listings) : Régionale, 

Interrégionale et Nationale 

masculine, féminine

 ou mixte. 
oui

48euros

+ parties

R : élim. Directe (3 l)

N : 1/16 … F

+ tab. ré-entrée

R : 29-30/04/2017

N : 01-02/07/2017 - 

Chauray (79)

Pour détails 

cf règlement

spécifique


